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TRIBUNAL DE COMMERCE DE VERVIERS

Première chambre

Audience publique du jeudi 4 décembre 2008

FEUILLE  D’AUDIENCE

Présents : 

Monsieur  Paul TROISFONTAINES, Président;
Monsieur Jean-Louis ZONDERMAN, Juge consulaire ;
Monsieur Manfred BERGMANS, Juge consulaire ;
Madame Sabine NAMUR, Greffier-adjoint.

           L’audience publique est ouverte à neuf heures trente.

APPEL DES AFFAIRES NOUVELLES.

A/08/0915 LUCK Joachim c/ SA VANDEGAAR 
MENUISERIE - 
EBENISTERIE

1er  comparant  sur  opposition  :  Me  Hélène  COLSON  loco  Me  Raphael 
BRUNDSEAUX.
2ème comparante sur opposition : Me Nicolas PETIT loco Me Patrick THEVISSEN.
Maître COLSON donne ses explications et dépose un dossier. Elle postule jugement 
provisionnel  pour 15.000 euros et  sollicite des termes et  délais de 500 euros par 
mois.  Maître PETIT donne ses explications et dépose un dossier. Il postule jugement 
provisionnel pour l'incontestablement dû, à savoir 20.151,73 euros. Pour le surplus, 
sollicite le renvoie au rôle et la réservation des dépens. Il s'oppose aux termes et 
délais. Le Tribunal clôt les débats et tient la cause en délibéré.  Il prononcera son 
jugement le 18 décembre 2008.



Folio n°                / Rôle       sur         – sna

A/08/0926 SA ENVEMAT c/ DUPRET PATRICK

Demanderesse : Me André MINEUR.
Défendeur : absent.
Maître  MINEUR postule  jugement  défaut  et  dépose  le  relevé  des  dépens  de  la 
demanderesse ainsi qu'une pièce.  Il s'en réfère à Justice quant au taux des intérêts. 
Le Tribunal en prend acte et tient la cause en délibéré.  Il prononcera son jugement 
le 18 décembre 2008.

A/08/0927 LEJEUNE PATRICE c/ SPRL BAGUETTE ROLAND

Demandeur : Me Séverine DEWONCK loco Me Marco OSSENA-CANTARA.
Défenderesse : absente
A la demande de Maître DEWONCK, le Tribunal renvoie la cause au rôle à plaider 
du 8 janvier 2009.

A/08/0928 SA UNIBOX GAMES c/ SCS HALL OF FAME

Demanderesse: Me Jules VOISIN.
Défenderesse : absente
Maître VOISIN donne ses explications et dépose un dossier ainsi que le relevé des 
dépens de la demanderesse.  Le Tribunal clôt les débats et communique la cause au 
Ministère  public.   Monsieur  KUTY,  Substitut  du  Procureur  du  Roi,  donne 
verbalement  son  avis  fin  d'audience.   Le  Tribunal  tient  la  cause  en  délibéré.   Il 
prononcera son jugement le 18 décembre 2008.

A/08/0929 SPRL  L'ARTISAN  DU 
CONFORT

c/ SPRL-EUROLEC MEDICIS

Demanderesse : Me Elodie THUNUS loco Me Jean-François JEUNEHOMME.
Défenderesse : absente.
Maître  THUNUS postule  jugement  défaut et  dépose  le  relevé  des  dépens  de  la 
demanderesse.  Il s'en réfère à Justice quant au taux des intérêts.  Le Tribunal en 
prend acte et tient la cause en délibéré.  Il prononcera son jugement le 18 décembre 
2008.

A/08/0930 SA FORTIS BANQUE c/ SA GRUPPO CORDENONS

Demanderesse : Me Vincent TROXQUET.
Défenderesse  :  Me  Aurore  de  VILLE  DE  GOYET  loco  Me  Christian  VAN 
BUGGENHOUT.
Maître  TROXQUET  déclare  que  des  accords  sont  intervenus.  Il  recevra 
prochainement un courrier officiel confirmant que les fonds saisis par la SA FORTIS 
BANQUE auprès de la FORTIS FRANCE seront débloqués. Maître DE VILLE DE 
GOYET donne ses explications et dépose un dossier. A la demande des conseils, le 
Tribunal renvoie la cause au rôle à plaider du 11 décembre 2008.
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A/08/0931 SPRL  LA  SOUDURE 
VERVIETOISE

c/ SPRL DECOMAT

Demanderesse : Me Marc GILSON.
Défenderesse : Monsieur Patrick LIEUTENANT, gérant.
Maître GILSON postule jugement  provisionnel pour 7500 euros.  Pour le surplus, 
sollicite le renvoie au rôle et la réservation des dépens. Monsieur LIEUTENANT 
sollicite le paiement en  5 mensualités égales à partir du 15 janvier 2009. Maître 
GILSON y marque son accord et postule l'exécution provisoire.  Le Tribunal clôt 
les débats et tient la cause en délibéré.  Il prononcera son jugement le 18 décembre 
2008.

A/08/0932 CENTRE  PUBLIC  D'AIDE 
SOCIALE DE VERVIERS

c/ SPRL PACHA WASCH

Demanderesse : Me Pierre HANNON.
Défenderesse : absente
Maître  HANNON postule  jugement  défaut et  dépose  le  relevé des  dépens de la 
demanderesse.  Le Tribunal en prend acte et tient la cause en délibéré.  Il prononcera 
son jugement le 18 décembre 2008.

A/08/0933 NEDIALKOV STOIL c/ SPRL HANDIRI CARS

Demandeur: Me Nicolas PETIT loco Me Pierre HALLET.
Défenderesse : Me Annette LECLOUX loco Me Dominique BOGMAN
A la demande de Maître PETIT, le Tribunal renvoie la cause au rôle à plaider du 8 
janvier 2009.

A/08/0934 SPRL  LAMBERT  FRANCIS 
ET MICHEL BERNARD

c/ SPRL  CHAUSSURES 
CHRISTINE

Demanderesse : Me Vincent COLSON.
Défenderesse : Me Geoffrey SAIVE loco Me Jacques BAILLY
A la demande de Maître SAIVE, le Tribunal place la cause au rôle.

A/08/0935 SPRL SPRAY TECH c/ RENSON ERIC

Demanderesse : Me André COLLIGNON.
Défendeur : absent.
Maître COLLIGNON postule jugement défaut et dépose le relevé des dépens de la 
demanderesse.  Il s'en réfère à Justice quant aux taux de l'indemnité forfaitaire et des 
intérêts.  Le Tribunal en prend acte et tient la cause en délibéré.  Il prononcera son 
jugement le 18 décembre 2008.
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A/08/0936 SA  TRENDY  FOODS 
BELGIUM

c/ SNC BOFLO

Demanderesse : Me Annette LECLOUX.
Défenderesse : absente
Maître LECLOUX postule jugement  défaut et  dépose le relevé des dépens de la 
demanderesse.  Le Tribunal en prend acte et tient la cause en délibéré.  Il prononcera 
son jugement le 18 décembre 2008.

A/08/0938 SPRL  SECURITY  ALARM 
SERVICE COMPANY

c/ STB  WELDING  SERVICES 
LTD

Demanderesse :  Me Nicolas PETIT.
Défenderesse : absente
Maître  PETIT  postule  jugement  défaut et  dépose  le  relevé  des  dépens  de  la 
demanderesse.  Il  s'en réfère à Justice quant au taux des intérêts.   Le Tribunal en 
prend acte et tient la cause en délibéré.  Il prononcera son jugement le 18 décembre 
2008.

A/08/0939 SECURITY  ALARM 
SERVICE COMPANY

c/ SPRL BFM MOTORS

Demanderesse :  Me Nicolas PETIT.
Défenderesse : Me Hélène COLSON loco Me Alain SCHAMPS
A la demande de Maître COLSON, le Tribunal renvoie la cause au rôle à plaider du 
15 janvier 2009.

A/08/0944 SA SAGECO c/ REICHEL PASCAL

Demanderesse : Me Geoffrey SAIVE loco Me Christian LANNI.
Défendeur : Me Annette LECLOUX loco Me David ROSU
A la demande des  conseils,  le  Tribunal  renvoie la  cause au rôle  à plaider du 5 
février 2009.

A/08/0945 SECURITY  ALARM 
SERVICE COMPANY

c/ LEGRAND PIERRE

Demanderesse : Me Nicolas PETIT.
Défendeur : absent
Maître  PETIT  postule  jugement   défaut et  dépose  le  relevé  des  dépens  de  la 
demanderesse.  Il  s'en réfère à Justice quant au taux des intérêts.   Le Tribunal en 
prend acte et tient la cause en délibéré.  Il prononcera son jugement le 18 décembre 
2008.
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APPEL DES AFFAIRES REMISES POUR PLAIDER.

A/08/0756 Faillite SPRL ELEKTROMOTOR

La reddition de compte du curateur a eu lieu le 5 novembre 2008.
La société faillie ne comparaît pas, ni personne pour elle.
Le curateur, Me Jean BAIVIER, est représenté par Me SAIVE.
La  SA  ING  (créancière)  est  représentée  par  Me  A.  LECLOUX  loco  Me  Luc 
DEFRAITEUR.
Monsieur Robert VELZ (caution) est représenté par Me C. VANDEBERGH loco Me 
Edgar RINGS.
A la demande de Maître VANDEBERGH, le Tribunal renvoie la cause au rôle à 
plaider du 9 février 2009 (2ème Chambre).

A/02/0516 Faillite SPRL CLIMOTOIT

La reddition de compte du curateur a eu lieu le 3 novembre 2008.
La société faillie ne comparaît pas, ni personne pour elle.
Le curateur, Me Yves BARTHELEMY, comparaît personnellement.
Maître  BARTHELEMY  donne  ses  explications.   Le  Tribunal  clôt  les  débats  et 
communique la cause au Ministère public.  Monsieur KUTY, Substitut du Procureur 
du Roi, donne verbalement son avis auquel il n'est pas répliqué . Le Tribunal tient la 
cause en délibéré et prononce sur les bancs un jugement portant clôture de la faillite 
par liquidation et déchargeant le curateur de sa mission.

A/04/0895 Faillite ROPET MARJORIE

La reddition de compte du curateur a eu lieu le 3 novembre 2008.
La faillie comparaît personnellement.
Le curateur, Me Yves BARTHELEMY, comparaît personnellement.
En Chambre du conseil :
Monsieur le Président donne lecture du rapport écrit déposé au greffe en date du 18 
novembre 2008 par Madame Simone CURNEL, Juge-commissaire.
Maître  BARTHELEMY  donne  ses  explications.   Madame  ROPET  donne  ses 
explications et sollicite son excusabilité. Le Tribunal clôt les débats et communique 
la cause au Ministère public.  Monsieur KUTY, Substitut du Procureur du Roi, donne 
verbalement un avis favorable auquel il n'est pas répliqué . Le Tribunal tient la cause 
en délibéré.
A l'audience publique :
Le Tribunal prononce un  jugement  portant  clôture  de la  faillite par liquidation, 
déchargeant le curateur de sa mission et déclarant la faillie excusable.
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A/08/0601 SA IMPORTEX c/ SA AXEVENT 
EVENTCONSULTANTS

Demanderesse : Me Nicolas PETIT loco Me Jean DE BEER DE LAER.
Défenderesse : Me Hélène COLSON loco Me Pierre SMITS.
Maître PETIT donne ses explications. Le Tribunal  clôt les débats, tient la cause en 
délibéré et prononce sur les bancs un jugement rectificatif.

A/08/0686 SPRL COMPTOIR SPADOIS 
D'ASSURANCES EN 
LIQUIDATION

c/ 1) SCHRODER KARL  
2) PAQUAY FRANCOIS  

Demandeur : Me Geoffrey SAIVE représente Me Albert GRONDAL, liquidateur.
1er défendeur : Me Séverine DEWONCK loco  Me Marco-OSSENA- CANTARA.
2ème défendeur : absent, Monsieur PAQUAY a écrit.
A la demande de SAIVE, le Tribunal renvoie la cause au rôle à plaider du 3 février 
2009.

A/08/0833 SPRL COMBUVESDRE c/ GRIGNARD BRUNO

Demanderesse: Madame Nathalie BLAISE, gérante.
Défendeur : absent.
Madame BLAISE donne ses explications et  postule jugement défaut conforme à la 
citation. Le Tribunal en prend acte et tient la cause en délibéré. Il prononcera son 
jugement le 18 décembre 2008.

APPEL DES AFFAIRES REMISES POUR PRONONCER.

A/08/0784 SA VERVIERS FREINS c/ SPRL A R Q

Le  Tribunal  prononce  un  jugement  contradictoire  (termes  et  délais,  exécution 
provisoire).

A/08/0858 SA PIRAMART EN 
LIQUIDATION

c/ PIRAS CESARE

Le Tribunal prononce un jugement défaut (exécution provisoire).

A/08/0890 SCRL SOCIETES 
COOPERATIVES 
AGRICOLES REUNIES DES 
REGIONS HERBAGERE  S  

c/ SA ETS. ERIC WANSART

Le Tribunal prononce un jugement défaut.
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A/08/892 SPRL ODYSSEE 1372 c/ SA SALUZIO

Le Tribunal prononce un jugement défaut.

A/08/0899 SPRL SEPULCHRE 
GARAGE

c/ SPRL CHAPI GW

Le Tribunal prononce un jugement défaut.

A/08/0900 SPRL FREDIMEX c/ SPRL CHAPI GW

Le Tribunal prononce un jugement défaut.

A/08/0901 SPRL EUROLOGISTICS c/ SPRL THOMASSEN ET FILS

Le Tribunal prononce un jugement défaut.

A/08/0908 SA FORTUNA 
CARROSSERIE

c/ SA SDE

Le Tribunal prononce un jugement contradictoire (exécution provisoire).

APPEL DES AFFAIRES FIXEES SUR REQUETE.

F/08/0263 Faillite SA KRAJO

Après en avoir délibéré,  le Tribunal  prononce un jugement  portant  taxation  des 
honoraires et frais du curateur, Me Annette LECLOUX.

F/08/0264 Faillite  BRIKA JOSEPH

Après en avoir délibéré,  le Tribunal  prononce un jugement  portant  taxation  des 
honoraires et frais du curateur, Me Jacques PIRON.

F/08/0265 Faillite BLAISE RIA

Après en avoir délibéré,  le Tribunal  prononce un jugement  portant  taxation  des 
honoraires et frais du curateur, Me Jacques THIRY.

F/08/0266 Faillite  SPRL COBEGA

Après en avoir délibéré,  le Tribunal  prononce un jugement  portant  taxation  des 
honoraires et frais du curateur, Me Jacques THIRY.
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APPEL D'UNE REQUETE EN CONCORDAT.

B/08/0083 BECKERS Eric

Le Tribunal prononce un  jugement ordonnant la comparution du débiteur le jeudi 
11 décembre 2008 à 10 heures trente.

Le Tribunal suspend l'audience à dix heures  quinze et se retire pour changement de 
siège.

Le greffier-adjoint ,                              Le Président,

            S. NAMUR                                           P. TROISFONTAINES

L'audience Publique est reprise à dix heures vingt avec le siège suivant :

Présents : 

Monsieur  Paul TROISFONTAINES, Président;
Monsieur Léon GRAMME, Juge consulaire ;
Monsieur Michel KOMOROWSKI, Juge consulaire ;
Madame Sabine NAMUR, Greffier-adjoint.

APPEL D'UNE AFFAIRE REMISE POUR PRONONCER.

A/08/0397 MADAME LE PROCUREUR 
DU ROI

c/ SPRL VERVIDEX

Le Tribunal prononce un  jugement ordonnant la  clôture  de la  liquidation  de la 
SPRL VERVIDEX.

Le Tribunal suspend l'audience à dix heures vingt-cinq et se retire pour changement 
de siège.

Le greffier-adjoint ,                              Le Président,

            S. NAMUR                                           P. TROISFONTAINES

L'audience Publique est reprise à dix heures trente avec le siège suivant :

Présents : 

Monsieur  Paul TROISFONTAINES, Président;
Monsieur Ghislain RANSY, Juge consulaire ;
Monsieur Christian FREHISSE, Juge consulaire ;
Madame Sabine NAMUR, Greffier-adjoint.
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APPEL D'UNE AFFAIRE REMISE POUR PRONONCER.

A/08/0432 MADAME LE PROCUREUR 
DU ROI

c/ SA PARTIGES

Le Tribunal  prononce un  jugement  contradictoire ordonnant  la  dissolution  de la 
société et la clôture immédiate de cette liquidation.

Le Tribunal suspend l'audience à dix heures trente-cinq et se retire pour changement 
de siège.

Le greffier-adjoint ,                              Le Président,

            S. NAMUR                                           P. TROISFONTAINES

L'audience Publique est reprise à dix heures quarante avec le siège suivant :

Présents : 

Madame  Annette LECLOUX, Juge suppléant présidant la Chambre;
Monsieur Jean-Louis ZONDERMAN, Juge consulaire ;
Monsieur Manfred BERGMANS, Juge consulaire ;
Madame Sabine NAMUR, Greffier-adjoint.

APPEL D'UNE AFFAIRE REMISE POUR PRONONCER.

B/08/0029 SCHOLTES BENOIT

Le Tribunal prononce un jugement déclaratif de faillite sur requête en révocation du 
sursis  provisoire (Juge-commissaire :  Monsieur Philippe DEMAZY,curateur  :  Me 
Paul THOMAS).

Suivent les minutes …
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